
 

 
 
 
 
 
 

Vincent Chriqui, 
Directeur Général du Centre d’analyse stratégique 

 

présentera à la presse la Note d’analyse  
 

Quels services rendus aux étudiants par les univers ités ? 
Les enseignements d’expériences étrangères 

 

Jeudi 11 octobre 2012 à 11H 
Centre d’analyse stratégique - 18 rue de Martignac – 75007 Paris   

 
Comment les services rendus par les universités, au-delà de la formation, peuvent améliorer 
la réussite des étudiants ? Les services rendus aux étudiants sont également un facteur 
important de l’attractivité nationale et internationale des nos universités ; cette note 
d’analyse fait donc quatre propositions visant à am éliorer la réussite des étudiants et  
le rayonnement international des universités . Elle s’appuie sur la comparaison de 
différents cas étrangers (notamment, l’Angleterre, le Japon, la Suède et la Suisse)    
 
En France, c’est l’État qui est principalement responsable de l’organisation et du 
financement de la politique de vie étudiante, si bien que les universités l’ont, jusqu’à 
récemment, peu intégrée dans leurs préoccupations. Dans le contexte d’une  autonomie 
accrue, les universités peuvent davantage élargir l es champs de services rendus aux 
étudiants, au-delà de la seule offre de formation. 
 
À l’image de leurs homologues à l’étranger, les universités françaises gagneraient à 
renforcer prioritairement leurs services péri-universitaires, notamment en réorientant leurs 
moyens vers le développement des services d’accompagnement à la réussite, à l’orientation 
et à l’insertion. Les universités devraient également s’impliquer davantage dans la 
conception des services para-universitaires (logement, restauration, etc.). Elles devraient 
aussi associer davantage les étudiants à l’animation, à la conception et à la gestion de tous 
ces services. 
 
Les quatre propositions du CAS vous seront présenté es et détaillées lors de la 
conférence de presse du 11 octobre .  
 

Note d’analyse disponible le 12 octobre  
sur www.strategie.gouv.fr  
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